
 J’APPORTE MON SOUTIEN
au

MUSÉE DES PONTS ET CHAUSSÉES
Domaine de La Chesnaye

36150 - GUILLY

Depuis bientôt 15 ans, la Fédération des Associations Sportives Culturelles et 
d' Entraide travaille à la conservation de la mémoire des PONTS ET 
CHAUSSÉES et de l' ÉQUIPEMENT aujourd'hui disparus.

En 2003, le musée a été créé dans l'Indre au Domaine de La Chesnaye 
sur la commune de GUILLY en bordure de l'autoroute A20. Ce musée unique 
en France est ouvert au public depuis 2006. Il présente sur  2000 m², au 
travers d'expositions thématiques, les divers métiers exercés : ceux des routes, 
des laboratoires, des voies navigables, des ponts, des parcs, de la topographie 
et du dessin, de l'entretien des routes etc. Une exposition particulière est 
réservée au cantonnier.
 

Pour permettre ces expositions, les divers services de nos ministères 
par le biais des adhérents des ASCE nous ont transmis de très nombreux 
matériels, outils, engins et documents datant parfois de presque un siècle.
 

Des travaux important ont été réalisés pour mettre les lieux en état de 
recevoir du public, et aujourd'hui nous sommes confrontés à un problème de 
place et de modernisation des espaces muséaux.

Un programme d'investissement a été préparé. Pour nous aider à 
financer ces travaux, nous sollicitons les collectivités Régionale, 
Départementale et les entreprises privées  par le mécénat.
 

C'est pourquoi aujourd'hui, nous vous proposons de nous aider en 
faisant un DON pour le musée. En effet, comment justifier les demandes 
financières faites auprès des institutions et entreprises, si les membres de notre
fédération n’apportent pas leur aide et soutien au projet.

Même modeste, ce geste marquera votre attachement à ce qu'ont été 
les Ponts et Chaussées et l’Équipement, institution plusieurs fois centenaire

La FNASCE est reconnue d'utilité publique par décret du 20 août 2015, 
chaque don ouvre droit à déduction fiscale de 66% (particuliers) 60% 
(entreprises) du montant donné.(DÉDUCTION FISCALE voir au verso.)

Je soussigné :…………………………………………………………………

Adresse postale :………………………………………………………………

Adresse de messagerie :……………………………………………………..

apporte mon soutien à la Fédération Nationale des ASCE dans son projet de 
sauvegarde du patrimoine des Ponts et Chaussées, en effectuant un don par chèque 
bancaire à l’ordre de la FNASCE /musée ;

  10 €        20 €        30 €       50 €        80 €        100 €         AUTRE

J’envoie le tout à     FNASCE-MTES, 30 Passage de l’Arche 
92055 La Défense Cedex

Je recevrai un reçu permettant la déduction fiscale applicable sur l’impôt sur le 
revenu prévue par la loi dans la limite de 20% de mon revenu imposable pour les 
particuliers 60% dans la limite de 0,5% du montant du chiffre d'affaire pour les 
entreprises.

Voici des exemples du coût réel de votre don après déduction fiscale :
Montant de votre 
don

Coût réel pour les 
particuliers

Coût réel pour les 
entreprises

10,00 € 3,40 € 4,00 €

20,00 € 6,80 € 8,00 €

30,00 € 10,20 € 12,00 €

50,00 € 17,00 € 20,00 €

100,00 € 34,00 € 40,00 €

J'accepte de recevoir les informations relatives à la vie du musée par messagerie 
électronique.  

Date………………………..       Signature
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